
53,51
77,94

103,84
131,80

65,94

2.903,52
1.935,68
1.451,72
1.935,68
1.451,72

967,84

cr1 coefficient de réévalution 1 1,04
cr2 coefficient de réévalution 2 1,06
cr3 coefficient de réévalution 3 1
cr4 coefficient de réévalution 4 * 1,0404
cr5 coefficient de réévalution 5** 1,02

cl1 coefficient de liquidation au 01-01-2008 1,1717
(paiements mensuels à partir du 01-01-2008)
(paiements trimestriels à partir du 01-01-2008)

cl2 coefficient de liquidation au 01-01-2008 1,1717
(paiements annuels)

 * d'application uniquement pour les accidents survenus avant le 01/01/2000
** d'application uniquement  pour les accidents survenus à partir du 01/01/2000

 Réparation minimale 
Comment se calcule la réparation minimale ?

Formule de calcul pour le cas d'incapacité permanente de travail

Réparation minimale = montant de base x taux x cr1 x cr2 x cr3 x cr4 ou cr5 x cl

Formule de calcul pour les ayants droit (en cas de décès)

Réparation minimale = montant de base x cr1 x cr2 x cr3 x cr4 ou cr5 x cl

Montants de base (indice-pivot 103,14)
par catégorie de taux d'incapacité permanente de travail

de 1 % à 9 %
de 10 % à 35 %
de 36 % à 65 %
de 66% à 150 %

parents et grand-parents

Coefficcients de réévaluation

Coefficients de liquidation

aide de tiers
par catégorie d'ayant droit

conjoint survivant

enfants, petits-enfants, frères et sœurs


